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A Bordeaux,  

 
Objet : Prescriptions Conduite_100mille 

 

 

 
Madame, Monsieur, 

 
Nous vous informons de la présence dans l’emprise de vos travaux, de la conduite des 100 000 

m3/j. 

Il s’agit d’un ouvrage important. Vous trouverez à cet effet, les prescriptions s’y rapportant. 

N’effectuez pas de travaux sans avoir contacté Monsieur Lionel Dufour au numéro suivant 

: 06 75 29 56 41. 

 

 

 
 

La Régie Eau Bordeaux Métropole 
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CONDUITE 100 000 m3/j 

Information générale sur les servitudes, zones de protection, contraintes et prescriptions 

techniques 

 
L’emprise de votre chantier est à proximité de la conduite de transport d’eau potable dite des 

100 000 m3/jour. 

Nous attirons votre attention sur le fait que cet ouvrage contribue à l'alimentation en eau potable 

de Bordeaux Métropole ; le plus grand respect est donc à apporter aux prescriptions qui visent 

à le protéger. 

Cette conduite a été mise en service dans les années 1970. Elle a fait l’objet d’arrêtés 

préfectoraux ayant déclaré d'utilité publique les diverses tranches du projet d'adduction d'eau 

des 100 000 m3/j vers l'agglomération bordelaise. 

Des arrêtés du Préfet de la Gironde consécutifs aux déclarations d’utilité publique ont permis de 

constituer des servitudes d’utilité publique sur fonds privés, d’une largeur pouvant aller jusqu’à 

20 mètres. 

Cet ouvrage est géré par son propriétaire, la Régie Eau Bordeaux Métropole, et le Service Eau 

de l’ARS Aquitaine (Agence Régionale de Santé). 

 

1) Servitude et zones de protection 

La conduite d’adduction dite des 100 000m3/j est protégée par une servitude d’une largeur 

pouvant aller jusqu’à 20 mètres. 

Dans cette emprise, les prescriptions suivantes sont à respecter : 

 

a) Emprise de servitude de base (jusqu’à 20m) 

˗ N’entreprendre aucune opération de construction, de plantation (arbres, arbustes, haies, 
vignes) ou d’exploitation qui soit susceptible d’endommager les ouvrages dans les limites de la 
servitude ; 

˗ Laisser pénétrer sur ladite servitude, les agents dûment accrédités pour l'entretien et 
l'exploitation de la conduite. 

 

b) Emprise de servitude d’entretien et d’exploitation 

Cette emprise est incluse dans l’emprise de servitude de base. Elle est d’une largeur pouvant 
aller jusqu’à 10 mètres axés sur la canalisation. Dans cette emprise, il est formellement interdit 
de circuler pour les engins de chantier. 
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2) Les demandes d’autorisations 

 

- Toute modification du niveau du terrain est soumise à validation du Service de l’eau. 

- Toute clôture de terrain devra faire l’objet d’une demande d’autorisation d’implantation au 
Service de l’eau. L’autorisation ne sera accordée qu’à titre précaire et révocable ; le propriétaire 
devra prendre l’engagement de l’enlever sur réquisition du Service de l’eau, sans se prévaloir 
d’aucune indemnité. D’une manière générale, les clôtures devront être de type léger, constituées 
de grillages et facilement démontables ; elles devront comporter des portails ou portillons d’accès 
à la servitude, et être équipées de serrures ou cadenas normalisés fournis par la Régie de l’Eau 
Bordeaux Métropole. 

 

 

- Pour toute intervention à proximité de la conduite, il est nécessaire d’établir une Demande de 
Travaux (DT) et une Déclaration d’Intention de Commencement des Travaux (DICT). Le 
demandeur contactera, à réception du récépissé, la Régie de l’Eau Bordeaux Métropole pour 
convenir :  

• des modalités techniques d’implantation de l’ouvrage projeté,  

• de l’implantation précise des travaux vis-à-vis de la conduite (X, Y, Profondeur),  

• des moyens à mettre en œuvre durant le chantier pour protéger l’aqueduc et éviter toute 
détérioration ou pollution :  

o tonnage limité des engins de chantier,  

o balisage de la zone à protéger,  

o stockage de matériaux de chantier interdit,  

o etc.  

• du planning des travaux afin que la Régie de l’Eau Bordeaux Métropole puisse surveiller 
le bon déroulement de ceux-ci. 

 

- Les différentes autorisations ne seront accordées qu’à titre précaire et révocable. Les 
propriétaires ne pourront se prévaloir, par la suite, d’une prescription trentenaire ou acquisitive 
quelconque. Les demandes d’autorisations devront être faites dans ce sens. 

 

 

3) Franchissement de la conduite dite des 100 000 m3/j par une voirie 

- Dans le cadre de réalisation d’un franchissement routier de la conduite dans le domaine public, 
un ouvrage sera constitué de dalles amovibles pouvant supporter une charge roulante admissible 
selon le fascicule 61, titre II, du Ministère de l’Equipement et des Transports, roue isolée de 10t 
: système BR. Ces dalles seront implantées sur des semelles filantes de reprise de charge de 
part et d’autre de la conduite. Une charge (sable), de 0,3 m minimum sera conservée au-dessus 
de l’extrados de la conduite.  

Dans un intérêt général, pour le respect de la qualité des eaux potables destinées à la 
consommation humaine, nous vous remercions de respecter ces prescriptions. 
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Toute détérioration des ouvrages relative au non-respect des prescriptions sera à votre charge. 
Nous vous demandons de prendre contact avec le surveillant de cet ouvrage, Monsieur Lionel 
Dufour (06 75 29 56 41) au moins 5 jours avant le démarrage de votre chantier afin d’étudier 
la faisabilité et la mise en œuvre de votre projet vis-à-vis des prescriptions liées à la zone de 
protection. 

 

Si vous êtes désireux d’obtenir des renseignements complémentaires ou spécifiques à cet 
ouvrage, n'hésitez pas à nous écrire aux coordonnées ci-dessous :  

 

 

LA REGIE EAU BORDEAUX METROPOLE 

91 rue Paulin 

CS 42086 

33081 Bordeaux Cedex 


